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ÉTATS FINANCIERSÉTATS FINANCIERS









Activités 
d'enseignement et 

de formation 
48,29% 

(2011 - 47,88%) 

Activités de 
soutien à 

l'enseignement et 
à la formation 

22,19% 
(2011 - 22,32%) 

Services d'appoint 
9,97% 

(2011 - 9,54%) 
Activités 

administratives 
4,93% 

(2011 - 5,03%) 

Activités relatives 
aux biens 

meubles  et 
immeubles 

9,80% 
(2011 - 10,18%) 

Activités 
connexes 

4,82% 
(2011 - 5,05%)  

Dépenses par activité 

Activités d'enseignement et de formation  ( 164 804 105 $ ) 

Activités de soutien à l'enseignement et à la formation  ( 75 740 908 $ ) 

Services d'appoint  ( 34 021 876 $ ) 

Activités administratives  ( 16 817 804 $ ) 

Activités relatives aux biens meubles et immeubles  ( 33 472 068 $ ) 

Activités connexes  ( 16 440 252 $ ) 

Subvention de 
fonctionnement 

du ministère   
74,98% 

(2011 - 76,02%) 

Autres 
subventions et 
contributions 

0,24% 
(2011 -0,27%) Taxe scolaire 

15,86% 
(2011 - 15,17%) 

Droits de scolarité 
et droits chargés 
relatifs à un cours 

0,45% 
(2011 - 0,46%) 

Ventes de biens 
et services et 

revenus divers 
8,47% 

(2011 - 8,08%) 

Revenus par source 

Subvention de fonctionnement du ministère  ( 256 753 594 $ ) 

Autres subventions et contributions  ( 813 341 $ ) 

Taxe scolaire  ( 54 318 546 $ ) 

Droits de scolarité et droits chargés relatifs à un cours  ( 1 528 703 $ ) 

Ventes de biens et services et revenus divers  ( 28 997 549 $ ) 





NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS



1 
Commission scolaire Marie-Victorin  
Notes complémentaires 
Au 30 juin 2012 
 
 

 

1 - STATUTS 
 
La Commission scolaire est constituée en vertu du décret 1014-97 du 13 août 1997. Les états financiers ont été élaborés pour satisfaire aux exigences de l’article 284 de la Loi sur 
l’instruction publique (L.R.Q., c. I-13.3). 
 
 
2 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES 
 
Les états financiers sont dressés par la Commission scolaire conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public.   
 
Méthode de comptabilité 
Les revenus et les dépenses sont comptabilisés selon la méthode de la comptabilité d’exercice. La méthode de la comptabilité d’exercice prévoit la constatation des revenus au fur et à 
mesure qu’ils sont gagnés et mesurables et la constatation des dépenses équivalant au coût des biens et des services acquis durant la période, qu’un paiement ait été fait ou non, ou 
que des factures aient été reçues ou non. 
 
Estimations comptables 
La préparation d’états financiers conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public exige le recours à des estimations et hypothèses qui ont des incidences à 
l’égard de la comptabilisation des actifs et des passifs, de la présentation des actifs et passifs éventuels à la date des états financiers ainsi que de la comptabilisation des revenus et 
des dépenses de la période présentée dans les états financiers. Les résultats réels peuvent différer des meilleures prévisions établies par la direction. 
 
Constatation des revenus 
Les revenus de subventions du MELS et des autres ministères et organismes sont constatés dans la période au cours de laquelle les transferts ont été autorisés et la Commission 
scolaire a satisfait aux critères d’admissibilité prescrits dans les règles budgétaires de cette période. La constatation d’un revenu de subvention peut être reportée à une période 
subséquente lorsque la Commission scolaire remplit certaines conditions, lesquelles sont décrites dans la méthode comptable Revenus reportés. 
 
Les revenus de la taxe scolaire sont constatés lors du dépôt du rôle d’évaluation foncière pour l’exercice en cours. 
 
Les subventions tenant lieu de taxe sont constatées dans l’exercice au cours duquel les sommes sont encaissées. 
  



2 
Commission scolaire Marie-Victorin  
Notes complémentaires 
Au 30 juin 2012 
 
 

 

2 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE) 
 
Les principales sources de revenus de la Commission scolaire, autres que les apports, sont les revenus provenant des étudiants, les ventes externes et les recouvrements de coûts 
directs inclus dans le poste Autres revenus. Les revenus sont constatés lorsque les conditions suivantes sont remplies : 
 
– Il y a une preuve convaincante de l’existence d’un accord; 
– Les services ont été fournis; 
– Le prix de vente est déterminé ou déterminable; 
– Le recouvrement est raisonnablement assuré. 
 
Les revenus sont constatés au fur et à mesure que les services sont fournis. Les revenus reportés représentent les encaissements pour lesquels les revenus ne sont pas gagnés. 
 

Actifs financiers 
Les débiteurs sont comptabilisés initialement au coût et ramenés à la valeur de recouvrement nette au moyen d’une provision pour créances douteuses. La variation de la période de 
cette provision est imputée aux dépenses. 
 
Les stocks destinés à la vente sont évalués au plus faible du coût et de la valeur de réalisation nette, le coût étant établi selon la méthode du premier entré, premier sorti. 
 
Les frais d’émission liés aux dettes sont reportés et amortis selon la méthode de l’amortissement linéaire sur la durée initiale de l’emprunt. 
 
Passifs 
Contributions reportées liées à l’acquisition d’immobilisations 

Les contributions reçues relativement à l’acquisition d’immobilisations amortissables sont reportées et virées aux résultats selon la même méthode et les mêmes durées que celles 
utilisées pour l’amortissement des immobilisations auxquelles elles se rapportent. 
 
Revenus reportés 

Les sommes reçues concernant des revenus qui seront gagnés dans une période ultérieure sont reportées et présentées à titre de revenus reportés au passif. 
 
Des revenus peuvent être comptabilisés à titre de revenus reportés s’ils sont assortis des trois stipulations suivantes : 
 
– Une clause de finalité qui ne laisse à la Commission scolaire que peu ou pas de pouvoir discrétionnaire quant à l’utilisation des ressources transférées; 



3 
Commission scolaire Marie-Victorin  
Notes complémentaires 
Au 30 juin 2012 
 
 

 

2 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE) 
 
– Une clause temporelle future qui ne laisse à la Commission scolaire que peu ou pas de pouvoir discrétionnaire quant à la période ou aux périodes au cours desquelles les sommes 

reçues doivent être utilisées ou consommées; 

– Des clauses de reddition de comptes qui exigent une surveillance continue de l’exécution et qui imposent des conséquences en cas de non-respect des conditions du transfert, 
telles que le remboursement des ressources transférées. 

À l'exception des allocations consenties aux fins du perfectionnement et visant à rencontrer les dispositions des conventions collectives, les revenus de subvention versés par le ministère 
de l'Éducation, du Loisir et du Sport, conformément aux dispositions des règles budgétaires, ne sont pas reportés. 

 
Régimes de retraite 

Les membres du personnel de la Commission scolaire participent au Régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes publics (RREGOP), au Régime de retraite 
des enseignants (RRE) ou au Régime de retraite du personnel d’encadrement (RRPE). Ces régimes interentreprises sont à prestations déterminées et comportent des garanties à la 
retraite et au décès. Les cotisations de la période de la Commission scolaire envers ces régimes gouvernementaux sont acquittées par le gouvernement du Québec et ne sont pas 
présentées dans les états financiers. 
 
Provision pour avantages sociaux futurs 

Les obligations à long terme découlant des congés de maladie, des vacances, des heures supplémentaires accumulées, de l'assurance-traitement et des autres congés sociaux 
(maternité, paternité) dues à des employés sont comptabilisées au coût à titre de passif. La variation de l’exercice de la provision est portée aux dépenses. 
 
Passif environnemental 

Les obligations découlant de la réhabilitation de terrains contaminés sous la responsabilité de la Commission scolaire, ou pouvant de façon probable relever de sa responsabilité, sont 
comptabilisées à titre de passif environnemental dès que la contamination survient ou dès que la Commission scolaire en est informée. Le passif environnemental comprend les coûts 
estimatifs de la gestion et de la réhabilitation des terrains contaminés. L’évaluation de ces coûts est établie à partir de la meilleure information disponible et est révisée annuellement.  

  



4 
Commission scolaire Marie-Victorin  
Notes complémentaires 
Au 30 juin 2012 
 
 

 

2 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE) 

Par ailleurs, le gouvernement du Québec a signifié qu’il assumera les coûts découlant de la réhabilitation de terrains contaminés existants au 31 mars 2008 et inventoriés au 31 mars 
2011, de même que les variations de ces passifs au 31 mars 2012. La Commission scolaire est donc en mesure de constater un compte à recevoir provenant du gouvernement du 
Québec afin de compenser les coûts liés à ce passif environnemental. Tout passif constaté après le 31 mars 2011 pour des terrains non inventoriés à cette date est pris en charge par 
la Commission scolaire et inscrit à ses résultats dans l’exercice concerné. 

 
Actifs non financiers 
Immobilisations 

Les immobilisations sont des actifs non financiers qui sont acquis, construits, développés ou améliorés, dont la durée de vie utile s’étend au-delà de la période, et qui sont destinés à 
être utilisés de façon durable pour la production de biens ou la prestation de services. 
 
Les immobilisations sont comptabilisées au coût. À l’exception des terrains, le coût des immobilisations est amorti selon la méthode de l’amortissement linéaire sur les durées de vie 
utile suivantes : 
 
Aménagements de terrain 10 ou 20 ans 
Bâtiments et améliorations majeures aux bâtiments 25 et 50 ans 
Améliorations locatives  Durée du bail 
Matériel et équipement 3 à 15 ans 
Équipement spécialisé lié à l’éducation 10 ou 20 ans 
Documents de bibliothèque 10 ans 
Manuels scolaires – achats initiaux 5 ans 
Matériel roulant 5 ans 
Développement informatique 5 ans 
Réseau de télécommunication 20 ans 
 
Les immobilisations en cours de construction, en développement ou en mise en valeur ne font pas l’objet d’amortissement avant leur mise en service. 
 
Les œuvres d’art et les trésors historiques sont constitués principalement de peintures, de sculptures, de dessins et d’installations, et leur coût est imputé aux dépenses de la période 
au cours de laquelle ils sont acquis. 
 



5 
Commission scolaire Marie-Victorin  
Notes complémentaires 
Au 30 juin 2012 
 
 

 

 
2 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (SUITE) 
 
Les immobilisations acquises par donation ou pour une valeur symbolique sont comptabilisées à leur juste valeur au moment de leur acquisition avec en contrepartie au passif des 
revenus reportés, à l’exception des terrains où la contrepartie est constatée dans les revenus de la période d’acquisition. Les revenus reportés sont virés graduellement aux résultats 
de fonctionnement selon la même méthode d’amortissement et sur la même durée que les immobilisations concernées.  
 
Les sommes reçues d’organismes sont comptabilisées au passif à titre de revenus reportés et sont virées graduellement aux résultats de fonctionnement selon la même méthode 
d’amortissement et sur la même durée que les immobilisations concernées. Toutefois, les contributions reçues pour l’acquisition de terrains sont constatées dans les revenus de la 
période d’acquisition. 
 
Lorsque la conjoncture indique qu'une immobilisation ne contribue plus à la capacité de la Commission scolaire de fournir des biens et des services, ou que la valeur des avantages 
économiques futurs qui se rattachent à l'immobilisation est inférieure à sa valeur comptable nette, le coût de l'immobilisation doit être réduit pour refléter la baisse de valeur. 
 
Stocks 

Les stocks qui sont composés de fournitures qui seront consommées dans le cours normal des activités au cours de la ou des prochaines périodes sont présentés à titre d’actifs non 
financiers. Les stocks destinés à la vente sont présentés à titre d’actifs financiers et sont évalués au coût, lequel est déterminé selon la méthode du premier entré, premier sorti. 
 
Frais payés d’avance 

Les frais payés d’avance représentent des débours effectués avant la fin de la période pour des services dont la Commission scolaire bénéficiera au cours de la ou des prochaines 
périodes. Ces frais seront imputés aux dépenses au moment où la Commission scolaire bénéficiera des services acquis. 
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Commission scolaire Marie-Victorin  
Notes complémentaires 
Au 30 juin 2012 
 
 

 

 
3 - SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT À RECEVOIR 

  
2012  2011 

MELS 
 

$  $ 

 
Formation générale des jeunes et des adultes et  

    
 

formation professionnelle 
 

27 410 141 
 

28 291 953 

 
Service de la dette 

 
1 261 103 

 
1 722 952 

 
Transport scolaire 

 
(169 759) 

 
(199 145) 

 
 

 

28 501 485 
 

29 815 760 

Autres subventions 
      Remboursement des dépenses liées aux terrains   

contaminés   36 433 
 

36 433  
      Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale 

 
114 686 

 
120 638 

Autres 
 

52 423 
 

39 057 

  
28 705 027 

 
30 011 888 

 
4 - DÉBITEURS 

  
2012  2011 

  
$  $ 

Comptes clients  4 511 475  5 170 761 
  Provision pour créances douteuses 
 

(612 134) 
 

(440 404) 
Congés sabbatiques 

 
1 411 961 

 
1 357 444 

  
5 311 302 

 
6 087 801 

 
  



7 
Commission scolaire Marie-Victorin  
Notes complémentaires 
Au 30 juin 2012 
 
 

 

 
5 - EMPRUNTS À COURT TERME 
  
L’emprunt bancaire et les acceptations bancaires sont autorisés mensuellement par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport. L’ouverture de crédit autorisé est de 116 329 
894 $. L’emprunt bancaire porte intérêt au taux de base de la banque (3 % au 30 juin 2012 et 2011) et est garanti par le MELS. Les acceptations bancaires, échéant le 1er août 2012 
portent intérêt à des taux variant de 1,541% à 1,561% et sont garanties par le MELS. 
 
 
6 - CRÉDITEURS 

  
2012  2011 

  
$  $ 

Comptes fournisseurs et charges à payer 
 

7 551 023 
 

6 783 221 
Salaires et charges sociales à payer 

 
23 385 801 

 
23 977 375 

Congés sabbatiques à payer 
 

753 842 
 

1 238 792 
Autres 

 
2 151 460 

 
1 820 270 

  
33 842 126 

 
33 819 658 
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Commission scolaire Marie-Victorin  
Notes complémentaires 
Au 30 juin 2012 
 
 

 

7 - EMPRUNTS À LONG TERME FAISANT L’OBJET D’UNE PROMESSE DE SUBVENTION 
 

 
Montant de 

 
Date 

 
Taux 

 
Solde au 

 
Émission de 

 
Versement 

 
Solde au 

 
Date 

l'émission 
 

d'émission 
 

d'intérêt 
 

30 juin 2011 
 

l'exercice 
 

en capital 
 

30 juin 2012 
 

d'échéance 

               14 960 000 $ 
 

2000/09/15 
 

  6.25% 
 

   8 980 000 $ 
   

   598 000 $ 
 

  8 382 000 $ 
 

2015-12-01 
  5 300 000 $ 

 
2002/05/30 

 
6.176% 

 
   2 438 000 $ 

   
   318 000 $ 

 
  2 120 000 $ 

 
2015-12-01 

20 000 000 $ 
 

2002/05/30 
 

  5.90% 
 

   3 000 000 $ 
 

      
 

3 000 000 $ 
 

                0 $ 
  31 696 000 $ 

 
2002/06/13 

 
  6.00% 

 
   6 366 000 $ 

 
      

 
6 366 000 $ 

 
                0 $ 

  40 000 000 $ 
 

2006/06/15 
 

4,503% 
 

 27 325 000 $ 
   

27 325 000 $ 
 

                0 $ 
  34 708 000 $ 

 
2007/06/28 

 
5,015% 

 
 28 954 000 $ 

   
1 918 000 $ 

 
27 036 000 $ 

 
2013-09-16 

  5 292 000 $ 
 

2007/06/28 
 

4,900% 
 

   2 268 000 $ 
   

   756 000 $ 
 

  1 512 000 $ 
 

2014-04-15 
25 000 000 $ 

 
2008/06/19 

 
4,082% 

 
 23 000 000 $ 

   
1 000 000 $ 

 
22 000 000 $ 

 
2015-12-01 

  3 738 000 $ 
 

2010/06/17 
 

3,813% 
 

   3 204 000 $ 
   

   534 000 $ 
 

 2 670  000 $ 
 

2017-06-01 
45 000 000 $ 

 
2010/06/17 

 
2,930% 

 
 45 000 000 $ 

   
1 926 000 $ 

 
43 074 000 $ 

 
2014-03-01 

37 682 000 $ 
 

2011/06/15 
 

3,070% 
 

 37 682 000 $                
     

37 682 000 $ 
 

2017-12-01 
  4 326 000 $  

 
2012/03/30 

 
1.719% 

 
                 0 $ 

 
  4 326 000 $ 

   
  4 326 000 $ 

 
2015-05-29 

22 200 000 $ 
 

2012/03/30 
 

1.823% 
 

                 0 $ 
 

22 200 000 $ 
   

22 200 000 $ 
 

2015-11-30 
25 000 000 $ 

 
2012/05/04 

 
2.664% 

   
25 000 000 $ 

   
25 000 000 $     2018-12-01 

  5 082 000 $ 
 

2012/06/13 
 

1.992% 
   

  5 082 000 $ 
   

  5 082 000 $ 
 

2016-12-01 

      

 
 
188 217 000 $ 

 
56 608 000 $ 

 
43 741 000 $ 

 
201 084 000 $ 

  
               Les versements en capital exigibles sur les emprunts à long terme faisant l’objet d’une promesse de subvention au cours des cinq prochaines périodes de douze mois se terminant le 

30 juin sont les suivants : 
   $  
    
2013                9 999 000  
2014                76 289 000  
2015                 9 267 000  
2016                52 199 000  
2017                  8 355 000  



9 
Commission scolaire Marie-Victorin  
Notes complémentaires 
Au 30 juin 2012 
 
 

 

8 - IMMOBILISATIONS 
 

  
        2012 

    
Amortissement 

 
Coût 

  
Coût 

 
cumulé 

 
non amorti 

  
$ 

 
$ 

 
$ 

Terrains et aménagements de terrains 
      

 
Terrains 

 
7 269 786  

   
7 269 786 

 
Aménagements de terrains 

 
2 041 523 

 
214 041 

 
1 827 482 

Bâtiments 
      

 
Bâtiments acquis ou construits 

 
295 095 278 

 
209 118 862 

 
85 976 416 

 
Améliorations majeures aux bâtiments 

 
54 513 306 

 
2 183 946 

 
52 329 360 

Matériel et équipement 
      

 
Équipement informatique 

 
9 052 383 

 
5 178 135 

 
3 874 248 

 
Équipement de communication multimédia 

 
954 445 

 
345 575 

 
608 870 

 
Mobilier et équipement de bureau 

 
2 470 562 

 
934 906 

 
1 535 656 

 
Autre équipement 

 
12 008 864 

 
8 048 541 

 
3 960 3223 

Équipements spécialisés liés à l'éducation 
 

4 072 832 
 

646 361 
 

3 426 471 
Manuels scolaires 

 
4 813 540 

 
2 244 942 

 
2 568 598 

Matériel roulant 
 

359 832 
 

109 849 
 

249 983 
Développement informatique 

 
28 559 

 
14 755 

 
13 804 

Réseaux de télécommunications 
 

2 911 721 
 

1 016 123 
 

1 895 598 

  
395 592 631 

 
230 056 036 

 
165 536 595 
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Commission scolaire Marie-Victorin  
Notes complémentaires 
Au 30 juin 2012 
 
 

 

8 - IMMOBILISATIONS (SUITE) 
 

 
 

        
 

2011 

 
   Amortissement  Coût 

 
 Coût  cumulé  non amorti 

 
 $  $  $ 

Terrains et aménagements de terrains       

 
Terrains  7 269 786    7 269 786 

 
Aménagements de terrains  1 608 563  113 664  1 494 899 

Bâtiments       

 
Bâtiments acquis ou construits  295 095 278  204 920 093  90 175 185 

 
Améliorations majeures aux bâtiments  37 453 744  1 053 031  36 400 713 

Matériel et équipement       

 
Équipement informatique  6 600 186  3 062 406  3 537 780 

 
Mobilier et équipement de bureau  1 828 591  530 233  1 298 358 

 
Équipement de communication multimédia  675 569  200 480  475 089 

 
Autre équipement  19 828 404  14 072 856  5 755 548 

Équipements spécialisés liés à l'éducation 
 

3 070 080  345 133  2 724 947 
Manuels scolaires  4 771 821  1  285 153  3 486 667 
Matériel roulant  283 336  49 250  234 086 
Développement informatique  28 559  9 044  19 515 
Réseaux de télécommunications  2 455 904  887 117  1 568 787 

 

 380 969 821  226 528 460  154 441 360 
 
Le total des immobilisations inclut :  
 
– des immobilisations pour 10 974 070 $ (4 302 727 $ au 30 juin 2011) de biens en cours de construction, en développement ou en mise en valeur, soit 10 715 118 $ (3 939 611 $ au 

30 juin 2011) pour des aménagements de terrain et 258 951 $ (363 116 $ au 30 juin 2011) pour des aménagements. Aucun amortissement n’est pris sur ces immobilisations. 
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Commission scolaire Marie-Victorin  
Notes complémentaires 
Au 30 juin 2012 
 
 

 

 
9 - GESTION DES RISQUES ET RISQUES FINANCIERS 
 
Politique de gestion des risques 
La Commission scolaire est exposée à divers risques découlant de ses instruments financiers. Les éléments suivants fournissent une mesure des risques à la date de l’état de la 
situation financière, soit au 30 juin 2012. 
 
Risque de crédit  
Le risque de crédit est le risque qu’une contrepartie fasse défaut à ses obligations contractuelles. Le risque de crédit de la Commission scolaire est principalement attribuable aux 
comptes à recevoir des usagers. Afin de réduire son risque de crédit, la Commission scolaire analyse régulièrement le solde des comptes à recevoir des usagers et une provision pour 
créances douteuses est constituée, lorsque nécessaire, en se fondant sur leur valeur de réalisation estimative. 
 
La valeur comptable des principaux actifs de la Commission scolaire représente son exposition maximale au risque de crédit. 
 
Risque de taux d’intérêt 
Le risque de taux d’intérêt est le risque que les instruments financiers varient de façon défavorable en fonction des fluctuations des taux d’intérêt, qu’ils soient à taux d’intérêt fixe ou à 
taux d’intérêt variable. Les instruments à taux d’intérêt fixe assujettissent la Commission scolaire à un risque de juste valeur et ceux à taux d’intérêt variable à un risque de flux de 
trésorerie. 
 
À cet effet, les emprunts temporaires et la dette à long terme sont exposés à ce risque.  
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Commission scolaire Marie-Victorin  
Notes complémentaires 
Au 30 juin 2012 
 
 

 

10 - OBLIGATIONS CONTRACTUELLES 
 
Dans le cadre de ses opérations, la Commission scolaire a conclu différents accords à long terme, dont les plus importants ont donné lieu aux obligations contractuelles suivantes : 
 

• Un montant de 9 938 000 $ (9 461 454 $ au 30 juin 2011)  pour des contrats de construction, de rénovation d’école et d’aménagements de terrain à être réalisés en 2012-2013.  

• Un montant de 47 927 818 $ (11 425 195 $ au 30 juin 2011) pour des contrats de transport scolaire  échéant  le  30  juin  2017.  Les  versements  pour  les  prochains  exercices  
s’élèvent à 13 044 307 $ en 2012-2013 et à 8 720 878 $ de 2013-2014 à 2016-2017.   

• Un montant de 4 444 292 $ (1 911 081 $ au 30 juin 2011) pour des contrats d’entretien ménager, échéant au plus tard le 30 juin 2014. Les versements pour les deux prochains 
exercices s’élèvent à 2 222 146 $ par an. 

• Un montant de 413 652 $ (580 500 $ au 30 juin 2011) pour des contrats d’enlèvement des rebuts, échéant le 30 juin 2014. Les versements pour les deux prochains exercices 
s’élèvent à 206 826 $ en 2012-2013 et 2013-2014. 

• Un montant de 392 633 $ (69 927 $ au 30 juin 2011) pour des contrats d’entretien paysager, échéant le 30 novembre 2014. Les versements pour les 3 prochains exercices 
s’élèvent à 140 226 $ en 2012-2013, 140 226 $ en 2013-2014 et à 112 181$ en 2014-2015. 

• Un montant de 2 090 463 $ (707 245 $ au 30 juin 2011) pour des contrats de déneigement, échéant au plus tard le 30 juin 2015. Les versements pour les prochains exercices 
s’élèvent à 696 821 $ pour 2012-2013, 2013-2014 et 2015-2016.   

• Un montant de 910 403 $ (943 433 $ au 30 juin 2011) pour des contrats de télécommunications échéant au plus tard le 2 juillet 2022. Les versements pour les prochains exercices 
s’élèvent à 174 916 $ en 2012-2013, 114 694 $ en 2013-2014 et en 2014-2015, 75 365 $ en 2015-2016, 71 789 $ de 2016-2017 à 2021-2022. 

• Un montant de 1 623 468 $ (2 073 442 $ au 30 juin 2011) pour un contrat de location de photocopieurs échéant le 31 mars 2015. Les versements pour les prochains exercices 
s’élèvent à 619 342 $ en 2012-2013 et 2013-2014 et à 384 782 $ en 2014-2015. 

• Un montant de 3 225 202 $ (343 980 $ au 30 juin 2011) pour un bail échéant le 31 janvier 2014 (renouvelable pour 3 ans à compter du 1er février 2014) pour l'immeuble situé au 
2525, Fernand-Lafontaine, et un montant de 700 518 $ (246 588 $ au 30 juin 2011) pour un bail échéant le 30 juin 2015 (renouvelable pour trois ans à compter du 1er juillet 2015) 
pour le gymnase du Collège Édouard-Montpetit situé au 945, Chemin de Chambly. Les versements pour les prochains exercices s’élèvent à 902 275 $ pour l’année 2012-2013, 
910 292 $ pour l’année 2013-2014, 921 515 $ pour 2014-2015, 688 009 $ pour 2015-2016 et 503 629 $ pour 2016-2017.  

• Un montant de 244 414 $ pour un programme d’aide aux employés échéant le 31 octobre 2014. Les versements pour les prochains exercices s’élèvent à 104 749 $ en 2012-2013 
et 2013-2014 et à 34 916 $ en 2014-2015. 
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Notes complémentaires 
Au 30 juin 2012 
 
 

 

 

10 - OBLIGATIONS CONTRACTUELLES (SUITE) 
 

• Un montant de 132 476 $ pour des services de communications échéant le 31 janvier 2014 (renouvelable pour 3 ans à compter du 1er février 2014). Les versements pour les 2 
prochains exercices s’élèvent à 83 669 $ en 2012-2013 et 48 807 $ en 2013-2014. 

• Conformément aux différentes conventions collectives, la Commission scolaire s’est engagée à fournir des activités de perfectionnement représentant 602 686 $ (495 133 $ au 30 
juin 2011) et d’encadrement des stagiaires représentant 789 196 $ (741 095 $ au 30 juin 2011). Aucune provision n’a été inscrite au passif. 

• Dans le cadre des allocations émises en vertu des ententes de principes conclues en 2010, un montant de 899 366 $ est disponible au 30 juin 2012 (699 446 $ au 30 juin 2011), 
pour le soutien à la composition de la classe au secteur des jeunes. Également, un montant de 218 379 $ est disponible au 30 juin 2012 (147 230 $ au 30 juin 2011), pour les 
ressources professionnelles en soutien à la réussite des jeunes et des adultes. 

 

11 - ÉVENTUALITÉS 
 
Des griefs de la part d’employés ont été transmis auprès de la Commission scolaire. Ces griefs pourraient faire l’objet de réclamations auprès de la Commission scolaire. Il n’est pas 
possible de déterminer actuellement l’issue de ces griefs et aucune provision n’a été enregistrée aux livres. Advenant que la Commission scolaire ait des sommes à débourser à 
l’égard de ces griefs, elles seraient comptabilisées dans l’exercice où aura lieu le règlement.  
 
 
12 - OPÉRATIONS ENTRE APPARENTÉS 
 
En plus des opérations entre apparentés déjà divulguées dans les états financiers et comptabilisées à la valeur d’échange, la Commission scolaire est apparentée à tous les ministères 
et fonds spéciaux ainsi qu’à tous les organismes et entreprises contrôlés directement ou indirectement par le gouvernement du Québec ou soumis soit à un contrôle conjoint, soit à une 
influence notable commune de la part du gouvernement du Québec. La Commission scolaire n’a conclu aucune opération commerciale avec ces apparentés autrement que dans le 
cours normal de ses activités et aux conditions commerciales habituelles. Ces opérations ne sont pas présentées distinctement aux états financiers.  
 
 
13 - CHIFFRES COMPARATIFS 
 
Certains chiffres de 2011 ont été reclassés pour les rendre conformes à la présentation adoptée en 2012. 
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U.A. Écoles Primaires Gestion de
l'établissement

Cat. G Service 
de garde Total surplus (déficit) Cat. R03

Libération pi
Cat. R04+R05

CE et OPP

Cat. R06 + R07
Agir Autrement/
Adapt. Scolaire

Cat. R09
Aide aux 
devoirs

Cat. R10 
Agir 

rapidement

Cat. R12
École en 

forme/santé

Cat. R13 
Jeunes actifs 
au secondaire

Cat. 14
Culture du 

sport à l'école

Cat. R15 + R16
Encadrement des 

stagiaires/Mentorat 
professionnel

Cat. R25
Perfectionnement

Enseignants

Cat. R26 
Plan de lecture 
(Bibliothèque)

Cat. R30+R32
Investissements  

Équipements

Total surplus 
(déficit)
cat. R

Grand Total 
surplus (déficit)

2011-2012

001 ADRIEN-GAMACHE (4 782 $) 7 077 $ 2 295 $ (239 $) (70 $) 1 103 $ (196 $) 821 $ 470 $ (25 $) 96 $ 3 340 $ 5 300 $ 7 595 $
002 ARMAND-RACICOT 17 426 $ 47 771 $ 65 197 $ 520 $ 402 $ 1 437 $ 286 $ (57 $) 641 $ (0 $) 27 $ (11 231 $) (7 975 $) 57 222 $
003 DES MILLE-FLEURS 29 505 $ (4 474 $) 25 031 $ (57 $) 1 $ 0 $ 0 $ 29 $ 91 $ (13 $) (197 $) (0 $) (145 $) 24 886 $
004 DES QUATRE-SAISONS 5 914 $ 1 389 $ 7 303 $ 1 039 $ 53 $ 825 $ 40 $ 0 $ 580 $ 0 $ (9 $) 0 $ 2 528 $ 9 831 $
005 BOURGEOYS-CHAMPAGNAT 22 261 $ (7 161 $) 15 100 $ 1 956 $ 21 $ 9 636 $ 4 912 $ 3 835 $ 270 $ (0 $) 108 $ (9 131 $) 11 607 $ 26 707 $
006 CARILLON (21 391 $) (6 277 $) (27 669 $) (1 781 $) 56 $ (9 763 $) 3 042 $ 424 $ 1 350 $ (908 $) 90 $ (1 844 $) (9 333 $) (37 002 $)
007 CHARLES-BRUNEAU 988 $ 53 904 $ 54 892 $ 2 049 $ 177 $ 2 687 $ 12 130 $ 432 $ 162 $ (3 628 $) (2 591 $) 2 422 $ 13 840 $ 68 732 $
008 CHARLES-LEMOYNE 38 772 $ 105 139 $ 143 911 $ 466 $ 185 $ (1 756 $) (777 $) 799 $ 334 $ (978 $) 285 $ 720 $ (722 $) 143 189 $
009 CHRIST-ROI 9 919 $ 46 265 $ 56 184 $ (1 232 $) 293 $ (5 047 $) 4 452 $ 44 $ 139 $ (0 $) 1 150 $ 2 996 $ 2 794 $ 58 978 $
010 CURÉ-LEQUIN 14 842 $ 30 619 $ 45 462 $ 1 705 $ 22 $ (1 435 $) 0 $ (514 $) 301 $ (2 817 $) 611 $ 665 $ (1 462 $) 43 999 $
013 DE MARICOURT 8 075 $ 10 498 $ 18 573 $ 197 $ 241 $ 1 738 $ 446 $ (89 $) 427 $ 0 $ 167 $ 460 $ 3 589 $ 22 162 $
014 DE NORMANDIE 24 887 $ 37 584 $ 62 471 $ 2 745 $ 395 $ 12 028 $ (3 $) 142 $ 250 $ 0 $ 38 $ 1 027 $ 16 621 $ 79 092 $
016 DES SAINTS-ANGES 3 126 $ 16 307 $ 19 433 $ (315 $) 14 $ 1 039 $ 2 239 $ 279 $ 346 $ 0 $ 124 $ 848 $ 4 574 $ 24 008 $
017 D'IBERVILLE 19 794 $ 28 066 $ 47 859 $ 1 293 $ 41 $ (2 945 $) 2 559 $ 902 $ 704 $ 0 $ 537 $ (1 901 $) 1 189 $ 49 049 $
020 FÉLIX-LECLERC (7 592 $) 5 903 $ (1 689 $) 1 699 $ 531 $ 2 860 $ 0 $ (0 $) 0 $ 217 $ 188 $ 5 494 $ 3 804 $
021 GAÉTAN-BOUCHER 3 177 $ 5 538 $ 8 715 $ (122 $) 156 $ (1 641 $) 112 $ (239 $) 250 $ (565 $) 32 $ (263 $) (2 280 $) 6 435 $
022 GENTILLY (BOISÉ DES LUTINS) 16 812 $ 34 772 $ 51 585 $ 1 429 $ 33 $ 3 051 $ 3 073 $ (763 $) 148 $ 0 $ 465 $ 356 $ 7 791 $ 59 376 $
023 GEORGE-ÉTIENNE-CARTIER 37 971 $ 49 601 $ 87 572 $ 2 578 $ 19 $ 7 887 $ 768 $ 0 $ 236 $ (2 769 $) 345 $ 2 369 $ 11 432 $ 99 004 $
024 GEORGES-P.-VANIER (3 147 $) 46 169 $ 43 022 $ 99 $ (58 $) 228 $ (43 $) 132 $ 170 $ 0 $ 225 $ 2 018 $ 2 771 $ 45 793 $
025 GUILLAUME-VIGNAL 3 830 $ 16 523 $ 20 353 $ 1 664 $ 535 $ (3 707 $) 984 $ 0 $ 343 $ 0 $ 680 $ (932 $) (433 $) 19 920 $
027 HUBERT-PERRON (10 686 $) 44 494 $ 33 808 $ 2 187 $ 187 $ (3 511 $) 32 $ (63 $) 600 $ (1 603 $) 2 202 $ 1 015 $ 1 046 $ 34 854 $
030 JOSEPH-DE SÉRIGNY 7 046 $ 2 304 $ 9 350 $ (503 $) (57 $) (5 721 $) 3 075 $ 106 $ 154 $ (0 $) (1 016 $) (3 753 $) (7 715 $) 1 635 $
031 INTER. GREENFIELD PARK 5 229 $ 5 229 $ 0 $ 551 $ 0 $ 0 $ 0 $ 551 $ 5 779 $
032 DE LA MOSAIQUE 4 243 $ 2 809 $ 7 051 $ (299 $) 110 $ 321 $ 720 $ (46 $) (455 $) 0 $ 904 $ 1 075 $ 2 330 $ 9 381 $
033 LAJEUNESSE (3 521 $) 6 942 $ 3 421 $ 1 292 $ 189 $ 954 $ 2 398 $ (141 $) 243 $ 0 $ 856 $ 508 $ 6 299 $ 9 721 $
035 LAURENT-BENOÎT (2 554 $) (28 502 $) (31 056 $) (2 214 $) (39 $) (7 453 $) 4 366 $ 149 $ (250 $) (0 $) 65 $ (847 $) (6 223 $) (37 279 $)
036 DU JARDIN-BIENVILLE (20 323 $) 13 045 $ (7 279 $) 1 278 $ 333 $ 4 419 $ 7 695 $ (424 $) 250 $ (0 $) (1 543 $) (2 004 $) 10 005 $ 2 726 $
038 LIONEL-GROULX (4 284 $) 3 019 $ (1 266 $) 2 255 $ 218 $ (1 026 $) 4 343 $ 1 778 $ 0 $ (758 $) 757 $ 260 $ 7 828 $ 6 562 $
039 MARIE-VICTORIN (BROSSARD) 10 163 $ 4 900 $ 15 063 $ 1 189 $ 340 $ 7 732 $ 3 $ (733 $) 200 $ (0 $) 864 $ 1 941 $ 11 536 $ 26 599 $
040 MARIE-VICTORIN (LONGUEUIL) 21 517 $ (23 139 $) (1 623 $) (22 $) 200 $ (2 402 $) 679 $ 936 $ 0 $ (24 $) 592 $ 900 $ 858 $ (764 $)
041 MAURICE-L.-DUPLESSIS 17 740 $ (15 194 $) 2 546 $ 2 418 $ 0 $ (7 418 $) 4 428 $ (97 $) 150 $ (0 $) 415 $ 4 590 $ 4 487 $ 7 033 $
042 MONSEIGNEUR-FORGET 14 814 $ 4 372 $ 19 185 $ 132 $ 40 $ 3 897 $ (132 $) 0 $ 100 $ 0 $ 244 $ 76 $ 4 356 $ 23 542 $
043 PAUL-CHAGNON (9 061 $) 18 643 $ 9 583 $ 437 $ 614 $ 6 339 $ 278 $ 238 $ 56 $ 0 $ 670 $ 244 $ 8 876 $ 18 458 $
044 PAUL-DE MARICOURT (16 469 $) 10 273 $ (6 196 $) (806 $) (5 $) (7 084 $) 1 100 $ 0 $ 150 $ (0 $) 1 431 $ 1 167 $ (4 047 $) (10 242 $)
045 PIERRE-D'IBERVILLE 3 168 $ 8 734 $ 11 902 $ (54 $) (143 $) (8 599 $) 921 $ (119 $) 100 $ 0 $ (268 $) (45 $) (8 207 $) 3 695 $
046 PIERRE-LAPORTE 16 929 $ 13 608 $ 30 537 $ 1 657 $ 234 $ 15 810 $ 5 197 $ (122 $) 250 $ (0 $) 1 409 $ 1 923 $ 26 357 $ 56 894 $
048 PRÉVILLE (7 188 $) (7 756 $) (14 945 $) 960 $ 179 $ (125 $) 1 193 $ 125 $ 139 $ (0 $) (97 $) (2 098 $) 277 $ (14 668 $)
049 RABEAU 5 450 $ (3 384 $) 2 066 $ 506 $ 317 $ 964 $ 601 $ 75 $ 150 $ 0 $ 1 874 $ (2 026 $) 2 460 $ 4 527 $
050 SAINT-JOSEPH 6 466 $ 27 763 $ 34 229 $ 606 $ 10 $ 7 415 $ 1 307 $ (998 $) (1 064 $) (1 929 $) 444 $ 1 246 $ 7 037 $ 41 265 $
052 SAINT-ROMAIN 1 697 $ 745 $ 2 442 $ 979 $ 209 $ 1 394 $ 6 043 $ 176 $ 200 $ 0 $ 73 $ (10 886 $) (1 811 $) 631 $
054 SAINTE-CLAIRE (BROSSARD) 14 577 $ (5 212 $) 9 365 $ 2 212 $ 321 $ (225 $) 426 $ 106 $ 105 $ 0 $ 184 $ 1 855 $ 4 984 $ 14 349 $
055 SAINTE-CLAIRE (LONGUEUIL) (3 177 $) 60 723 $ 57 546 $ 64 $ 424 $ 7 977 $ 12 548 $ 75 $ 131 $ (0 $) 923 $ (467 $) 21 675 $ 79 221 $
056 SAMUEL-DE-CHAMPLAIN (BROSSAR (12 945 $) 21 627 $ 8 682 $ 3 652 $ 519 $ (1 168 $) (3 741 $) 725 $ 450 $ 0 $ (3 650 $) (8 483 $) (11 697 $) (3 015 $)
058 SAINT-LAURENT 5 237 $ 18 684 $ 23 920 $ (1 248 $) 676 $ 1 448 $ 61 $ 450 $ (12 $) 113 $ (4 643 $) (3 156 $) 20 764 $
060 DU TOURNESOL (543 $) 67 012 $ 66 469 $ 2 527 $ 69 $ 5 743 $ 1 789 $ (1 434 $) 84 $ 0 $ 58 $ (3 815 $) 5 021 $ 71 490 $
061 TOURTERELLE (5 467 $) 20 524 $ 15 057 $ 204 $ 81 $ (2 014 $) 210 $ 0 $ 250 $ (0 $) 215 $ (918 $) (1 971 $) 13 086 $
063 DES PETITS-EXPLORATEURS (14 665 $) 15 054 $ 389 $ 467 $ 278 $ 8 728 $ 0 $ 0 $ (52 $) (642 $) 369 $ (131 $) 9 017 $ 9 406 $

243 777 $ 807 300 $ 1 051 078 $ 35 572 $ 8 351 $ 43 171 $ 90 948 $ 0 $ 6 549 $ 0 $ 0 $ 10 153 $ (16 671 $) 10 489 $ (31 209 $) 157 353 $ 1 208 430 $

COMMISSION SCOLAIRE MARIE-VICTORIN
SYNTHÈSE DES SURPLUS (DÉFICITS) 2011-2012

ÉCOLES PRIMAIRES

CATÉGORIES SOUS GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT

TOTAL DES ÉCOLES PRIMAIRES

CATÉGORIES À REDDITION DE COMPTE



U.A. Écoles Spécialisées Gestion de
l'établissement

Cat. G Service de 
garde Total surplus (déficit)

Cat. R03
Libération 

pi

Cat. 
R04+R05

CE et OPP

Cat. R06 + R07
Agir 

Autrement/
Adapt. 

Scolaire

Cat. R09
Aide aux 
devoirs

Cat. R10 
Agir 

rapidement

Cat. R12
École en 

forme/santé

Cat. R13 
Jeunes 

actifs au 
secondaire

Cat. 14
Culture du 

sport à 
l'école

Cat. R15 + R16
Encadrement des 

stagiaires/Mentorat 
professionnel

Cat. R25
Perfectionnement

Enseignants

Cat. R26 
Plan de lecture 
(Bibliothèque)

Cat. R30
Investissements  

Équipements

Total 
surplus 
(déficit)
cat. R

Grand Total 
surplus 
(déficit)

2011-2012

110 SAINT-JUDE 75 562 $ 75 562 $ (1 $) (35 $) (1 076 $) 49 $ 485 $ (1 174 $) 131 $ (11 743 $) (13 363 $) 62 199 $
165 BEL-ESSOR 60 263 $ 60 263 $ (99 $) (3 $) (1 231 $) 100 $ (96 $) 828 $ 2 959 $ 2 458 $ 62 721 $
167 LE DÉCLIC 30 563 $ 30 563 $ (213 $) 309 $ 1 088 $ 2 422 $ 1 443 $ (0 $) 130 $ 1 773 $ 6 951 $ 37 515 $
168 HÉLÈNE-DE-CHAMPLAIN 29 335 $ 29 335 $ 511 $ 41 $ 101 $ 9 $ 381 $ 1 043 $ 30 377 $
171 CTRE HOSPITALIER CHARLES-LEMOYNE 5 871 $ 5 871 $ 155 $ 155 $ 6 026 $
169 JACQUES-OUELLETTE 79 296 $ 79 296 $ (3 097 $) (312 $) 2 453 $ (148 $) 1 736 $ 79 $ (0 $) (1 332 $) 2 164 $ 1 542 $ 80 838 $
193 RÉGIONALE DU VENT-NOUVEAU 19 990 $ 19 990 $ (364 $) 344 $ (279 $) 180 $ 115 $ (16 945 $) (16 949 $) 3 042 $

300 880 $ 0 $ 300 880 $ (3 774 $) 303 $ 1 465 $ 2 422 $ 0 $ 1 344 $ 1 777 $ 0 $ 945 $ (1 270 $) (119 $) (21 256 $) (18 164 $) 282 717 $

U.A. Écoles Secondaires Gestion de
l'établissement

Cat. G Service de 
garde Total surplus (déficit)

Cat. R03
Libération 

pi

Cat. 
R04+R05

CE et OPP

Cat. R06 + R07
Agir 

Autrement/
Adapt. 

Scolaire

Cat. R09
Aide aux 
devoirs

Cat. R10 
Agir 

rapidement

Cat. R12
École en 

forme/santé

Cat. R13 
Jeunes 

actifs au 
secondaire

Cat. 14
Culture du 

sport à 
l'école

Cat. R15 + R16
Encadrement des 

stagiaires/Mentorat 
professionnel

Cat. R25
Perfectionnement

Enseignants

Cat. R26 
Plan de lecture 
(Bibliothèque)

Cat. R30
Investissements  

Équipements

Total 
surplus 
(déficit)
cat. R

Grand Total 
surplus 
(déficit)

2011-2012

218 SAINT-EDMOND (52 557 $) (52 557 $) 1 688 $ 495 $ 6 346 $ 8 030 $ (3 421 $) (1 348 $) 100 $ (0 $) (29 $) (6 448 $) 5 413 $ (47 144 $)
225 PARTICIPATIVE L'AGORA (50 117 $) (50 117 $) 3 731 $ 402 $ 2 112 $ 2 383 $ (167 $) 401 $ (1 530 $) 959 $ (17 462 $) (9 172 $) (59 290 $)
275 ANDRÉ-LAURENDEAU (121 115 $) (121 115 $) 9 682 $ 956 $ 22 151 $ 2 168 $ 2 504 $ 307 $ 2 407 $ 1 555 $ (71 650 $) (29 920 $) (151 035 $)
276 ANTOINE-BROSSARD 215 098 $ 215 098 $ 7 864 $ 317 $ (446 $) (149 $) 403 $ (224 $) (3 353 $) 15 625 $ 20 038 $ 235 136 $
277 GÉRARD-FILION (Le BAC) (15 239 $) (15 239 $) 915 $ 906 $ 1 821 $ (13 418 $)
278 GÉRARD-FILION (25 619 $) (25 619 $) 5 086 $ 517 $ 1 953 $ 912 $ 25 897 $ 176 $ 2 360 $ (69 $) 6 188 $ 43 019 $ 17 400 $
279 GÉRARD-FILION (Entre-Rive) 1 485 $ 1 485 $ (484 $) 122 $ (362 $) 1 123 $
280 JACQUES-ROUSSEAU (321 740 $) (321 740 $) 3 445 $ 442 $ (14 852 $) 12 051 $ (10 948 $) (6 976 $) 2 374 $ (616 $) (476 $) (15 556 $) (337 296 $)
284 MGR.-A.-M.-PARENT 82 404 $ 82 404 $ 9 266 $ 591 $ (25 287 $) 4 157 $ 5 757 $ (486 $) 1 549 $ 620 $ (18 393 $) (22 225 $) 60 179 $
285 PIERRE-BROSSEAU 108 294 $ 108 294 $ 3 605 $ 321 $ (2 319 $) (285 $) 97 $ 690 $ 198 $ (0 $) 2 308 $ 110 602 $
287 SAINT-JEAN-BAPTISTE 95 451 $ 95 451 $ 2 059 $ 470 $ 3 816 $ (7 675 $) 6 662 $ 373 $ 3 213 $ 7 671 $ 16 588 $ 112 039 $

(83 655 $) 0 $ (83 655 $) 46 856 $ 4 511 $ (6 080 $) 0 $ 21 580 $ 0 $ 25 849 $ (8 230 $) 10 659 $ (1 754 $) 2 477 $ (83 917 $) 11 952 $ (71 703 $)

U.A. Centres formation professionnelle Gestion de
l'établissement

Cat. G Service de 
garde Total surplus (déficit)

Cat. R03
Libération 

pi

Cat. 
R04+R05

CE et OPP

Cat. R06 + R07
Agir 

Autrement/
Adapt. 

Scolaire

Cat. R09
Aide aux 
devoirs

Cat. R10 
Agir 

rapidement

Cat. R12
École en 

forme/santé

Cat. R13 
Jeunes 

actifs au 
secondaire

Cat. 14
Culture du 

sport à 
l'école

Cat. R15 + R16
Encadrement des 

stagiaires/Mentorat 
professionnel

Cat. R25
Perfectionnement

Enseignants

Cat. R26 
Plan de lecture 
(Bibliothèque)

Cat. R30
Investissements  

Équipements

Total 
surplus 
(déficit)
cat. R

Grand Total 
surplus 
(déficit)

2011-2012

378 CENTRE CHARLOTTE-TASSÉ 197 485 $ 197 485 $ (290 $) 800 $ (46 449 $) (45 940 $) 151 545 $
380 CENTRE  JACQUES-ROUSSEAU (3 295 $) (3 295 $) (61 $) 900 $ 2 455 $ 3 295 $ 0 $
390 CENTRE PIERRE-DUPUY 221 287 $ 221 287 $ 784 $ 1 250 $ (74 775 $) (72 740 $) 148 546 $

415 477 $ 0 $ 415 477 $ 0 $ 433 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 2 950 $ 0 $ 0 $ (118 769 $) (115 386 $) 300 091 $

U.A. Centre de l'éducation des adultes Gestion de
l'établissement

Cat. G Service de 
garde Total surplus (déficit)

Cat. R03
Libération 

pi

Cat. 
R04+R05

CE et OPP

Cat. R06 + R07
Agir 

Autrement/
Adapt. 

Scolaire

Cat. R09
Aide aux 
devoirs

Cat. R10 
Agir 

rapidement

Cat. R12
École en 

forme/santé

Cat. R13 
Jeunes 

actifs au 
secondaire

Cat. 14
Culture du 

sport à 
l'école

Cat. R15 + R16
Encadrement des 

stagiaires/Mentorat 
professionnel

Cat. R25
Perfectionnement

Enseignants

Cat. R26 
Plan de lecture 
(Bibliothèque)

Cat. R30
Investissements  

Équipements

Total 
surplus 
(déficit)
cat. R

Grand Total 
surplus 
(déficit)

2011-2012

466 CENTRE D'APPRENTISSAGE PERSONNALISÉ CAP (149 078 $) (149 078 $) 334 $ 0 $ 6 387 $ 6 720 $ (142 358 $)
476 CENTRE ANTOINE-BROSSARD (367 778 $) (367 778 $) 352 $ 100 $ 12 889 $ 13 341 $ (354 437 $)
483 CENTRE LEMOYNE-IBERVILLE (327 839 $) (327 839 $) 296 $ 600 $ 13 440 $ 14 337 $ (313 502 $)
494 CENTRE 16-18 ANS (301 731 $) (301 731 $) 170 $ 0 $ 9 193 $ 9 364 $ (292 367 $)

(1 146 426 $) 0 $ (1 146 426 $) 0 $ 1 152 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 700 $ 0 $ 0 $ 41 910 $ 43 762 $ (1 102 664 $)

CATÉGORIES SOUS GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT CATÉGORIES À REDDITION DE COMPTE

TOTAL DES ÉCOLES SECONDAIRES

TOTAL DES CENTRES FORMATION PROFESSIONNELLE

CATÉGORIES SOUS GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT CATÉGORIES À REDDITION DE COMPTE

CATÉGORIES SOUS GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT CATÉGORIES À REDDITION DE COMPTE

TOTAL DES ÉCOLES SPÉCIALISÉES

CATÉGORIES SOUS GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT CATÉGORIES À REDDITION DE COMPTE

TOTAL DES CENTRES DE L'ÉDUCATION DES ADULTES

COMMISSION SCOLAIRE MARIE-VICTORIN
SYNTHÈSE DES SURPLUS (DÉFICITS) 2011-2012

ÉCOLES SPECIALISÉES, SECONDAIRES, CENTRES FORMATION PROFESSIONNELLE ET CENTRES DE L'ÉDUCATION DES ADULTES
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